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P.Petitat : Cooperation for development – Empowering Civil Society 

                   in developing countries

Comment traiter un tel sujet aussi vaste qu’ambigü ?

On pourrait commencer par décortiquer les deux éléments qui le composent pour ensuite tenter de préciser quelle coopération renforce quel élément de la société civile et comment…

Réflexion faite, j’ai renoncé à un tel exercice fastidieux et apparenté au système des « best practices » parce qu’il se laisse facilement entraîner vers la démonstration que tout ne va pas si mal dans le pire des mondes…surtout du côté de la coopération !

J’ai donc suivi les consignes du forum et je vais contribuer à le ravitailler en questions en deux temps :

· Dans un premier temps je vais m’inspirer de deux textes du PNUD pour préciser le rôle de la société civile d’une part, et pour constater ses limites dans le contexte de la mal-gouvernance africaine d’autre part. (Il s’agit d’une publication de 1997 intitulée « reconceptualising governance », et du rapport paru en mai 2002 de la Commission indépendante sur « l’Afrique et les enjeux du troisième millénaire ») ;

· Dans un deuxième temps je vais rebondir sur certaines recommandations de ce dernier rapport pour me poser et vous poser un certain nombre de questions sur « l’empowerment des plus pauvres »…

1. Une position de principe

Extrait du document de 97 : « La gouvernance concerne l’Etat, mais elle le transcende également en y incluant le secteur privé et la société civile. Tout les trois sont importants lorsqu’il s’agit de développement humain. L’Etat crée un environnement politique et légal favorable. Le secteur privé produit des emplois et des revenus. Et la société civile facilite les interactions socio-politiques par la mobilisation de groupes qui participent aux activités politiques, sociales et économiques ».

« Une société civile active, qui dispose d’un capital social et institutionnel riche, est mieux équipée pour résoudre des problèmes et des conflits sans recourir à la violence et aux changements dramatiques qui concerne le pouvoir politique et les politiques économiques. »

2. Une position critique

La bonne articulation de principe entre ces trois familles d’acteurs est analysée dans son mal-fonctionnement par la commission Tevoedjre qui identifie, comme principales causes des contre-performances africaines de ces 20 dernières années « l’instabilité politique, la mauvaise gouvernance, la mise en œuvre de politiques économiques inadaptées et insuffisamment orientées vers le rétablissement des grands équilibres, le rôle limité du secteur privé dans le processus de production, les mauvaises conditions climatiques et la détérioration des termes de l’échange. »

La commission estime « qu’il y a peu de chances pour que l’Afrique, dans son état actuel de faible industrialisation et de faible maîtrise technologique, rattrape son retard à la suite d’une plus grande ouverture des marchés, comme le suggèrent le Nepad et le G8. Aucune théorie du commerce international n’a réussi jusqu’ici à mettre en évidence, de manière convaincante, l’existence d’interactions positives entre la seule ouverture des marchés des pays en voie de développement et la réduction des inégalités et de la pauvreté. »

La commission pense que « les institutions internationales et régionales n’ont pas été conçues pour relever les défis africains et qu’elles sont inadaptées face à l’ampleur des problèmes à résoudre ».

Quant au système actuel de coopération international et bilatéral, « en dépit des apports substantiels de ressources extérieures publiques pendant toute la période post-coloniale, il n’a servi qu’à masquer la dette historique que les pays donateurs ont contractée à l’égard de l’Afrique, ainsi que le scandale de l’aide qui s’est en fin de compte traduit par l’inversion de flux financiers et de compétences au profit des pays donateurs et des institutions internationales ».

La commission estime par ailleurs que « les efforts de contestation contre la forme actuelle de mondialisation négative par la société civile, les ONG de droits de l’homme et de l’intervention humanitaire constituent une opportunité pour faire entendre la voix de l’Afrique »… mais elle doit reconnaître que « la pression de la société civile et de l’ONU ne suffiront pas, si les Etats et les agences d’aide n’adhèrent pas massivement à des nouveaux principes de gouvernance et d’appui au développement.

Pour surmonter autant d’obstacles, la commission recommande « l’adoption d’une approche de consultation et de participation de tous les acteurs de la vie nationale, en l’occurrence les citoyens et citoyennes de la base, la société civile et les décideurs. Il s’agit d’une proposition radicale dans la mesure où elle est orientée vers la source, en vue d’y puiser une vision véritablement africaine de l’avenir, mais qui soit toutefois ancrée dans les aspirations au changement les plus profondes des citoyens. »

3. Quelques questions

Lors de son récent passage au Burkina Faso, le Directeur Général du FMI a encouragé le gouvernement dans sa stratégie de réduction de la pauvreté et a exprimé aux représentants de la société civile sa déception de constater que la pauvreté, malgré l’état dans lequel elle continue à enfoncer les pays africains, ne semble pas galvaniser les gens à travailler plus pour changer la situation ! …Est-ce qu’on ne lui a pas dit que dans ces pays l’empowerment de la société civile est à peine toléré ?..Que l’empowering de ceux que l’on souhaite voir participer à la lutte contre la pauvreté ne figure dans les programmes que de manière marginale ?

1ère question : Est-ce qu’à l’heure où tout le monde se réclame de lutte contre la 

                       pauvreté et de développement durable il est encore imaginable de continuer à penser le développement spécifique des populations sans s’appuyer sur leurs potentialités propres, c’est-à-dire sur la manière dont ils se mobilisent pour apporter des solutions à leurs problèmes, pour relever le défi de leur survie quotidienne ?

2e question : Est-ce que les programmes venus d’en haut sont vraiment pertinents 



 lorsqu’il s’agit de développement humain, c’est-à-dire de redonner de l’espoir et du pouvoir à ceux qui vivent en-dessous du seuil de pauvreté ?

On retrouve ici le vieux conflit qui oppose ceux qui exigent un développement organisé et planifié et ceux qui préfèrent un développement endogène et ascendant.Ces deux courants répondent à deux logiques d’action : une logique descendante et politico-institutionnelle et une logique ascendante et micro-locale qui part des acteurs de base et de leurs projets.

Une des nombreuses raisons pour laquelle l’aide au développement a été et reste d’une infécondité étonnante réside dans la mauvaise articulation entre ces deux tendances. L’aide est pensée en termes de logiques de programmation…donc distribuée de haut en bas et non comme appui à des initiatives ascendantes. Celles-ci se retrouvent donc très vite incluses et enfermées dans de grands dispositifs et programmes… Peut-être parce qu’il est plus difficile d’engager une logique ascendante qui demande un investissement humain important centré sur l’écoute, l’accompagnement, le faire-ensemble, que de donner des instructions à partir d’une optimisation théorique et en passant par pertes et profits tout ce qui ne rentre pas dans un cadre logique général.

3e question : Est-ce que les approches dominantes de l’aide au développement et les

                     instruments recommandés ne sont pas contre-productifs par rapport à l’objectif d’empowerment des plus déshérités ?                    

Le handicap des plus pauvres au Nord comme au Sud, c’est de vivre au jour le jour, dans l’immédiat, et de n’être plus capables d’envisager un moyen ou long terme. Est-ce que nos instruments de planification sont vraiment utiles dans ces circonstances particulières ? Est-ce qu’il n’y a pas lieu d’inventer des méthodes plus simples et mieux adaptées très précisément aux différences et capacités spécifiques des groupes humains concernés ? Par exemple « une planification à l’envers », basée sur le principe d’antériorité et non plus de causalité…

A quel niveau et comment introduire des ruptures par rapport aux pratiques conventionnelles de l’aide ? Le principal objectif n’est plus de distribuer du savoir aux populations et de les inviter à le mettre en application. Le problème devient de leur apprendre à penser, raisonner, analyser, échanger, pour qu’elles puissent inventer leur propre projet et être plus en position d’agir.

L’approche dominante a tendance à utiliser les populations et à les engager dans ses propres processus de recherche ou de réalisation. L’appui-empowerment se réalise à partir de processus d’apprentissages (réflexion-responsabilisation ; actions qualifiantes).

4e question : Est-ce que l’intensification de la coopération entre organismes de l’aide 

 

  internationale et organisations de la société civile des pays du Sud ne risque pas de privilégier une fois encore l’empowerment des appareils au détriment du tissu humain ?

Autrement dit, est-ce que dans la lutte contre la pauvreté on part des systèmes ou bien des groupes défavorisés, lorsque l’on sait que les structures intermédiaires de la société civile utilisées par l’aide dans le Sud ont une forte tendance à reproduire les schémas et les grilles d’analyse de ceux qui les financent ?

Ceux que l’on pourrait appeler « les alphabétisés de l’aide » n’ont-ils pas tendance à se présenter comme « capables de réaliser des programmes d’activités sectoriels finançables », plutôt que comme capables d’accompagner des groupes de populations appauvries pour leur apprendre à lire leur réalité pour mieux la transformer (conscientisation-organisation-mobilisation) ?

Comment réintroduire cet axe de développement humain dans un concept comme le développement durable, lequel sert trop souvent d’alibi à la logique dominante du système d’échanges internationaux imprégné d’intérêts économiques et financiers ?

5e question : Quelles sont aujourd’hui nos convictions ? Est-ce qu’au-delà du monde 

  des affaires et du marché de l’aide, il n’y a pas d’abord des enjeux de convictions ?

Est-ce qu’on peut ne pas être trop fataliste et croire qu’une autre mondialisation est possible, que les sociétés civiles s’organisent au Nord comme au Sud et que des résistances existent. Mais dans quel but ?

Est-ce que la vraie lutte contre la pauvreté n’est pas d’abord de se libérer des rapports dominants/dominés et de mettre fin aux injustices et aux frustrations que notre monde économiquement développé génère autour de lui ?

Comme l’écrit si bien Eric de la Maisonneuve dans le Nouvel Observateur d’octobre 2001 : « Il faut savoir s’attaquer aux racines du mal, c’est-à-dire à notre vision du monde : dans la plupart des cas, elle ne correspond pas à la réalité des peuples. Nous sommes obsédés par la puissance et autistes devant le désarroi et la misère de milliards d’individus ; leur humiliation contredit ce que nous croyons être : des démocrates, des libéraux, des humanistes…Repenser notre politique à l’égard des autres, c’est accepter de considérer que, derrière les Etats et les marchés, il y a des hommes. La mondialisation n’a de sens que si elle est un « partage ». Si nous persistons à ne pas vouloir comprendre, nous aurons effectivement la mondialisation de la violence ».

4. Autrement dit

Le développement humain et solidaire peut représenter une utopie créatrice et  s’ériger en contre-pouvoir positif face aux effets dévastateurs de la mondialisation marchande et dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, mais cela dépend de la capacité de mobilisation des sociétés civiles locales (acteurs sociaux associatifs, professionnels, politiques et institutionnels) autour d’actions collectives de développement.

Fort heureusement de telles actions existent dans ces quatre domaines. Des groupes de population sont capables de faire l’analyse de leur situation, de se repérer dans le champ de la société civile, d’expérimenter des alternatives, ou de tisser de nouveaux liens avec ceux qui détiennent le pouvoir ou l’argent. Certaines de ces collectivités maîtrisent des méthodologies appropriées (enquêtes conscientisantes, recherche-action, créativité collective, élaboration de projets, groupes de réflexion, d’intérêts, de pression, travail en réseaux, etc.) et peuvent en faire profiter d’autres.

Mais l’expérience nous a appris que les plus fécondes et les plus durables ne sont pas nées « par la volonté de la coopération » : elles sont le fruit d’initiatives endogènes. Le mieux que la coopération puisse faire, c’est de les encourager…sans les abîmer, car comme disait le professeur Ki Zerbo : « On ne développe rien, ils se développent ».

Berne, le 15 juillet 2002

